
Quelles sont les obligations légales en matière de sécurité et
santé au travail selon le Code du travail luxembourgeois ?

Réponse courte

Les obligations légales en matière de sécurité et santé au travail selon le Code du travail luxembourgeois imposent

à l'employeur de garantir la sécurité et la santé de tous les salariés, sans distinction, dans tous les aspects liés au

travail. Cela inclut l'évaluation régulière des risques professionnels, la mise en œuvre de mesures de

prévention adaptées, la formation et l'information des salariés, la fourniture d'équipements de protection

individuelle, l'organisation des premiers secours, la désignation de salariés chargés de la sécurité, la

surveillance médicale adaptée et la consultation de la délégation du personnel.

L'employeur doit documenter toutes les actions menées, assurer la traçabilité des mesures prises et adapter en

continu la politique de prévention en fonction de l'évolution des risques et des technologies. Le non-respect de ces

obligations expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales ainsi qu'à une responsabilité civile en

cas de dommage.

Définition

La sécurité et la santé au travail regroupent l'ensemble des mesures, obligations et dispositifs imposés à

l'employeur et au salarié pour prévenir les risques professionnels, protéger l'intégrité physique et mentale des

travailleurs et garantir un environnement de travail sain. Ces exigences visent à éviter les accidents du travail,

les maladies professionnelles et à assurer la gestion des situations d'urgence. Le cadre légal s'appuie

principalement sur le Livre III du Code du travail luxembourgeois, qui définit les principes généraux de

prévention et de protection.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il procéder à l'évaluation des risques professionnels ?

L'employeur doit réaliser une évaluation des risques pour chaque poste de travail, consigner les résultats dans un document écrit et le
mettre à jour régulièrement, notamment lors de modifications des conditions de travail ou de l'introduction de nouvelles technologies.
Cette évaluation doit être documentée et traçable.

Quelles sont les principales obligations de l'employeur en matière de sécurité et santé au travail au Luxembourg ?

L'employeur doit garantir la sécurité et la santé de tous les salariés dans tous les aspects liés au travail. Cela inclut l'évaluation régulière
des risques professionnels, la mise en œuvre de mesures de prévention adaptées, la formation et l'information des salariés, la fourniture
d'équipements de protection individuelle, l'organisation des premiers secours, la désignation de salariés chargés de la sécurité et la
surveillance médicale adaptée.

Quelles sont les sanctions en cas de non-respect des obligations de sécurité au travail ?

Le non-respect des obligations expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales selon l'article L.314-4 du Code du travail :
emprisonnement de 8 jours à 6 mois et amende de 251 à 25.000 euros. L'employeur engage également sa responsabilité civile en cas de
dommage causé aux salariés.
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Qui est concerné par les obligations de sécurité et santé au travail ?

Les obligations s'appliquent à tous les salariés sans distinction, y compris les travailleurs intérimaires, apprentis, stagiaires et personnes
assimilées. L'employeur doit garantir leur protection dès l'embauche et pendant toute la durée de la relation de travail, en respectant
l'égalité de traitement et la non-discrimination.

Conditions d’exercice

L'employeur doit garantir la sécurité et la santé de tous les salariés, sans distinction, dans tous les aspects liés au

travail, dès l'embauche et pendant toute la durée de la relation de travail. Cette obligation s'étend aux travailleurs

intérimaires, apprentis, stagiaires et personnes assimilées. Le salarié est tenu de respecter les instructions de

sécurité, d'utiliser correctement les équipements de protection individuelle et de signaler toute situation

présentant un danger grave et immédiat. L'égalité de traitement et la non-discrimination doivent être assurées

dans l'application des mesures de sécurité.

Modalités pratiques

L'employeur doit réaliser une évaluation des risques professionnels pour chaque poste de travail, consigner les

résultats dans un document écrit, le mettre à jour régulièrement, notamment lors de modifications des conditions de

travail ou de l'introduction de nouvelles technologies. Il doit mettre en œuvre des mesures de prévention adaptées,

telles que la formation à la sécurité, la fourniture d'équipements de protection individuelle, l'aménagement des locaux,

la signalisation des dangers et l'organisation des premiers secours.

L'employeur doit désigner un ou plusieurs salariés chargés des activités de protection et de prévention des risques

professionnels, ou recourir à des services externes agréés si les compétences internes sont insuffisantes. Une

surveillance médicale adaptée est obligatoire, en particulier pour les postes à risques ou les travailleurs

vulnérables. La consultation des représentants du personnel et de la délégation à la sécurité est requise sur

toutes les questions relatives à la sécurité et à la santé au travail. La traçabilité des actions et la documentation des

mesures prises sont indispensables.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser une politique interne de prévention, d'organiser des formations régulières et de

sensibiliser l'ensemble du personnel aux risques spécifiques de l'entreprise. La tenue d'un registre des accidents

du travail et des incidents dangereux permet d'identifier les points d'amélioration et d'assurer la traçabilité. La

communication active avec la délégation du personnel et la désignation d'un coordinateur sécurité facilitent la

gestion des obligations.

Il est conseillé de prévoir des exercices d'évacuation et de mettre à disposition des salariés des informations claires

sur les procédures d'urgence. L'employeur doit veiller à l'adaptation continue des mesures de prévention en

fonction de l'évolution des risques, des technologies et des retours d'expérience. L'encadrement humain des

dispositifs de prévention et la documentation des actions menées sont essentiels pour garantir la conformité.
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Cadre juridique

Les obligations en matière de sécurité et santé au travail sont principalement régies par les articles suivants du Code

du travail luxembourgeois :

Articles L.311-1 à L.325-1 (Livre III – Protection, sécurité et santé des salariés au travail)

Article L.312-1 : Obligation générale de sécurité de l'employeur

Article L.312-2 : Évaluation des risques et principes généraux de prévention

Article L.312-3 : Désignation de salariés chargés de la sécurité

Article L.312-4 : Premiers secours, lutte contre l'incendie et évacuation

Article L.312-5 : Évaluation des risques et registre des accidents

Article L.312-6 : Information des salariés

Article L.314-4 : Sanctions pénales (emprisonnement de 8 jours à 6 mois et amende de 251 à 25.000 euros)

Textes d'application :

Règlement grand-ducal du 9 juin 2006 relatif aux salariés désignés

Règlement grand-ducal du 4 novembre 1994 concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé

pour les lieux de travail

Règlement grand-ducal du 17 juin 1997 concernant la périodicité des examens médicaux

L'absence d'évaluation des risques, de mesures de prévention adaptées ou de consultation de la délégation du personnel

constitue une faute grave de l'employeur, susceptible d'engager sa responsabilité en cas d'accident ou de maladie professionnelle.

Les sanctions pénales selon l'article L.314-4 peuvent aller jusqu'à 6 mois d'emprisonnement et 25.000 euros d'amende.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_311-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_325-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_314-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_314-4

